
Réponse du Premier ministre et du ministre des Finances à la question parlementaire n° 4228 du 11 juin 
2026 de l’honorable Députée Liz Braz. 

‐ Monsieur le Premier ministre et Monsieur le ministre des Finances peuvent-ils confirmer que 
l’Inspection générale des finances n’a pas participé aux récentes réunions de la Tripartite ? 

‐ Dans l’affirmative, une telle situation s’est-elle déjà produite par le passé ? 
‐ Quels motifs ont conduit à ne pas associer l’Inspection générale des finances aux discussions de 

la Tripartite ? 

Il a été retenu que tout ministre puisse se faire accompagner par deux fonctionnaires lors des réunions 
du Comité de coordination tripartite. Ces fonctionnaires étaient appelés à faire le lien avec leurs 
ministères voire les administrations relevant de leur champ de compétences respectifs.  

Pour le ministre des Finances, deux fonctionnaires étroitement associés à la préparation des réunions du 
comité précité étaient en contact avec le directeur de l’Inspection générale des finances pour les points 
qui le concernaient. 

Luxembourg, le 16 juin 2026 

Le Premier ministre, 

(s.) Luc FRIEDEN 
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